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Domaines d’intervention
• Eau, Assainissement et Hygiène (EAH : hard et soft)

• Santé Communautaire

• Développement Humain

• Gouvernance, Transparence et Approche Genre

• Environnement (GIRE/PPOC et Reboisement)

• Droits humains en EAH

• Education citoyenne

• Coaching des OSC

• Droit de la Mère et de l’Enfant

• Nutrition et sécurité alimentaire

• Gestion de Risques de Cataclysmes
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PROCESSUS 
A. STRUCTURATION

 Identification participative

 Au niveau communal (STEAH)

o Soit par désignation, soit par recrutement direct

 Au niveau communautaire (AUE/CPE/ TL)

o Election direct des membres pendant l’AG

 Renforcement de capacités
o Pour le STEAH : Suivi et contrôle de la gestion 

technique et financière de l’AUE/CPE, inventaires 
(ouvrages, population, ressources en eau, ….)

o Pour l’AUE/CPE/TL :  Gestion simplifiée, technique de 
recouvrement, technique de maintenance du 
système,…



PROCESSUS (suite)
Formalisation des structures

o Pour le STEAH : Arrêté communal 

o Pour l’AUE/CPE/TL : Visa du Fokontany, Arrêté et/ou 
enregistrement communal et  récépissé émanant du 
District

B- FONCTIONNEMENT

 Au niveau communal

o Budget EAH inclus dans PTBA (budget primitif) 

 Au niveau communautaire

o Fixation des cotisations annuelles par ménage ou par 
individu + 18 ans, y compris les charges de 
maintenance
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